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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Mise en place de l'aide « grands rouleurs »
Question écrite n° 15761

Texte de la question

Mme Hélène Laporte attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la mise en place de l'aide pour les travailleurs dits « grands rouleurs ».
Le Gouvernement a ouvert, le 27 mai 2026, un guichet pour formuler une demande d'aide « grands rouleurs ».
Cette indemnité carburant, d'une valeur de 100 euros, devrait bénéficier aux travailleurs modestes qui utilisent
un véhicule personnel à des fins professionnelles. Le travailleur doit justifier qu'il parcourt dans ce cadre une
distance supérieure à 15 kilomètres par trajet domicile - lieu de travail ou une distance annuelle supérieure à 8
000 kilomètres. Annoncée par le Premier ministre le 21 avril 2026, cette mesure a été instaurée dans le but de
répondre à la hausse persistante du prix des carburants. Pourtant, elle exclut des milliers de Français car cette
aide est en fait attribuée sur la base de la situation fiscale et professionnelle de l'année 2024 et non sur la
situation actuelle des demandeurs en 2026. Une personne devenue récemment « grand rouleur », elle aussi
victime de la hausse du prix des carburants, ne peut donc pas en bénéficier. Cette mesure d'urgence, pourtant
présentée comme une réponse à la crise actuelle, est incohérente puisqu'au-delà d'exclure des milliers de
Français, elle intervient auprès de personnes qui n'effectuent plus ces trajets, l'année 2024 étant la seule année
de référence. Elle souhaite donc demander une meilleure cohérence du dispositif en basant cette mesure sur la
réalité actuelle des situations professionnelles et fiscales des grands rouleurs.
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